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Question écrite n° 2954

Texte de la question

M Jean-Michel Belorgey attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur la revalorisation de la medecine generale. Cette revalorisation passe par
l'amelioration de la formation initiale des generalistes. En offrant aux futurs generalistes un internat identique a
celui des futurs specialistes, la loi de 1982 donnait aux premiers la garantie d'un haut niveau de formation et de
qualification, et mettait enfin a egalite de dignite ces deux modes d'exercice complementaires. Depuis quatre
ans, a la satisfaction de la plupart des professionnels impliques, l'internat pour tous cree une dynamique de
valorisation des medecins generalistes depassant largement le cadre de la formation, et qui, sans aucun doute
profitera a l'ensemble du systeme de sante francais. Le DMOS de 1987, en instaurant une discrimination entre
generalistes et specialistes des la formation initiale, casse cette dynamique et renforce une hierarchisation
archaique du corps medical. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour revaloriser l'exercice de
cette medecine qui peut etre consideree comme la plus proche de la population.

Texte de la réponse

Reponse. - La question posee par l'honorable parlementaire, relative au statut d'enseignant de medecine
generale, rejoint l'ensemble de la reflexion que mene actuellement le Gouvernement dans le but de revaloriser
la medecine generale. Une premiere action dans ce sens a ete mise en oeuvre par la loi no 89-18 du 13 janvier
1989 portant diverses mesures d'ordre social, qui a reintroduit la qualification en medecine generale. De plus,
une mission a ete confiee a un groupe de reflexion dirige par M Lachaux, conseiller maitre a la Cour des
comptes, afin d'etablir le bilan de la formation du troisieme cycle de medecine generale. L'etude du statut des
medecins generalistes enseignants fait partie des missions de ce groupe, que le Gouvernement prendra les
mesures appropriees, apres concertation avec toutes les parties concernees.
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